
Délibération 6/2006

Comité Syndical Autoroute Numérique A75

Le 14 novembre 2006, à 10 heures, s’est tenue, dans les locaux du château de Orfeuillette, la
réunion du Comité Syndical, régulièrement convoqué par lettre du 25 Octobre 2006.

Membres en exercice : 8 Participants à la réunion :6

Etaient présents : Michel COSTES, Louis CLAVILIER, Jean-Paul POURQUIER, Yves
FOURNET-FAYARD, Serge MOUCHET, CROS Francis.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales
Vu les statuts du Syndicat mixte Autoroute numérique A75
Vu le vote à l’unanimité des voix exprimées

OBJET : Approbation du plan comptable

Après en avoir délibéré, Monsieur Jean-Paul POURQUIER, Président du Syndicat mixte
étant rapporteur

1) Décide d’adopter le plan comptable 1-5-7 pour suivre la comptabilité du syndicat

Le Président du Syndicat mixte,

          Jean Paul Pourquier


